
    

 

 

 

 

Association régie par la loi du 1er juillet 901 

Siège social : Maison de l’Europe, 90 boulevard de la Prairie au Duc, 44200 Nantes 

Identifiée en préfecture de Nantes sous le numéro RNAW 442026975 

Site : https://avenir-franco-ukrainien.org/   E-mail : avenirfrukr@gmail.com  Tél. : 07 82 22 93 98 

 

 

BULLETIN D’ADHÉSION 2026 
 

Nom :  Adresse : 

Prénom :  

E-mail :  

Portable :  

 

En vertu de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, l’Association Avenir Franco-Ukrainien s’engage à ne pas utiliser les informations de 

l’adhérent à des fins commerciales. Ce dernier dispose également d’un droit de regard et de 

rectification sur les informations le concernant. 

 

Je certifie vouloir adhérer à l’association Avenir Franco-Ukrainien. De ce fait j’ai pris 

connaissance de l’objet de l’association. Je suis pleinement informé des droits et des devoirs 

des membres de l’association, et accepte de verser ma cotisation due pour l’année en cours 

dont le montant est de 20 € payable par chèque. 

 

 

Fait à ……………………………le……………   Signature 

 
 

OBJET DE L’ASSOCIATION 

 

●Rassembler en son sein des personnes physiques et morales de bonne volonté, de toutes conditions, toutes 

liées par l’objectif de promouvoir : 

- meilleure connaissance de l’Ukraine en France ainsi que de la France en Ukraine ; 

- renforcement des coopérations entre l’Ukraine et la France ; 

- renforcement des liens d’entraide et des liens humanitaires entre l’Ukraine et la France. 

●Lorsque le besoin se fait ressentir : apporter une assistance notamment sur le plan matériel, sanitaire, 

médical et moral aux Ukrainiens ; 

●Promouvoir les liens culturels et la coopération amicale entre la France et l’Ukraine, notamment en 

organisant ou participant ou contribuant à des projets permettant de mieux faire connaitre la culture 

ukrainienne en France et la culture française en Ukraine ; 

●Organiser ou participer ou contribuer à des projets permettant l’intégration des Ukrainiens arrivant en 

France ; 

●Organiser ou participer ou contribuer à des projets de développement ou de reconstruction en Ukraine ; 

●Organisation et participation aux évènements destinés à la collecte de l’aide humanitaire pour les 

ukrainiens en Ukraine. 


